
UNIUD HDONS 

·· ,. .. ONO~Jllf': t:\. . !' 1 _. 
AN[J 

!Ul/J,VS UNIES 

DISTRIBUTiœ; G.:!:rJEP ... JE 
E/CONF.8/C.IK/SR.lJ. ev.l 
21 novembre 1949 

SOCIAL COUNCIL 

CONSEIL 
ECONOMKlUE 
ET SOCIAL •. . r . , 

CONFERENCE DES N.r.TI~S UNI'< 
'- ,1 

SUR LES TRJ,NSPOH.TS ROUTIERS 1T LES TrJ SPORTS •• UTO.·.Oil iL::;S 

COl·~ITE III : CIRCULi~TION ROUTIERE 

Oûl•i.PTE RENDU DE k. TREIZIE1J~ SE.ii.NCE 

tenue a;u Pcl.a.i.s des Nations, à Genève, • 
le samedi, 3 septembre 1949, â 10 h. 

PRESIDENT : i·1. ~·.ELLINI (Italie) 

SECRET.hlRE : 

Scmn.a.ire 

1 

PROJET DE DISPOSITIONS .:~ I!, SEH.EH D,,NS UNE CONVENTION SUR 
LES TR.ii.NSPORTS ROUTIERS ZT LES TR.; .. J.,:S~)ORTS :~VI'Oi·.OBILES 
PREP<ill.E P;~ll L·, COfJ.'liSSlON ECONOi'·ii \lT.T.S POUR L'EUHOPE 
(Point 4 de liOrdre du jour de la Conférence) (suite) 

.mncxe· 4 (.:..rticles 28-JJ) ....................... 

J 



E/CONF.S/C.III/SR,l3 Rev.l 
Pa.ge 2 

/ 

PROJET DE DISPOSITIO! S 1.. INSERER DhNS UNE CONVENTION SUR LES TJV,nSPvRTS 
ROUTIERS ET LES TRhN 3PORTS AUTOHOBILES PREPARE PJ.R LA COVJ.MISSION 
ECONOHIQUE POUR L t EU ~OPE (Point 4 de 11 Ordre du jour de la Conféronce) 
(Document E/CONF.S/3 (Suite), 

Annexe 4 (Article 28 

A propos de l'al:.néa (a) de liJ.rticlc 28, lli. THIROT (France) 

propose que le signru. II, A.5 représente une automobile vue de l'ar-· 

rière et non pas, COilJ!lle c'est le ca::~ pour le signal actuellement proposé, 

vue de face. Cette m~ification serait logique puisqu~ d'autres propo

sitions du Gr~upe de travail prévoient des signaux représentant un v'hi

cule vu de 1' arrière, 

L'orateur expose qu'an France les signaux imposant deux vitesses

limite;distinctes, .l'une pour les poids lourds, l'autre pflur les vqi

tures de tourisme, s nt chose très courante, Quoique l'usage orQina.ire 

Mnsiste à :représent r de face les véhicules en question, on les dis

tinguerait plus faci· .ement les uns des autres, si on les représentait· 

vus de l'arrière. Ct at là une raison de plus de représenter ~niforme

ment les véhicules v~ s de l'arrière, toutes les fois que cela est op

portun, sur les signHux prévus à l'Annexe 4. 

M. BLOM-.ANDERSEN (DMemark) pense que la clarté imp~te davn.ntage 

que la logi~ue à cet égard, quciqulil estime qu'il soit probablement 

plus unè voiture de tace. Il est d'avis qu'il 

.faut aonserYer les s · bolee soue la forme qui leur est donnée dans la 

proposition, afin de faire ressortir 1~ distinction entre les poids 

lcurds et les voitur s de tour1sœe, 

Le PRESIDENT pen he en faveur de la propositim du représentant de 

la France, maie il dE,Iilande au représentant des Pays-Bas de donner son . 

opinion sur la quest on. 

M. von ~RT (Peys-~s) pense qutil vaudrait mieux en principe, 

maintenir lE3S prescrjptions de la ConvAntion de 1926, d'après laquelle 

le véhicule est représenté de face. En tout cas, il suffirait1 croit-il, 
1 

de supprimer les deuJ< points blancs représentant lss phares pour donner 

l'impression que le éhicule est représenté vu de l'arrière, 

M. TAYLOR (RoyaUllie-Uni) déclare que, aamne il ne s'agit que d'une 

légère mAXiificatit'Il du symbole, tout peys qui, voudrnit ~dopter 1 a ·propo

sition du rl~présentallt de la FraneeJ devrait avoir le droit de le faire; 

mais, lorsqu'une dou'dle limite de vitesse est prescrite, l'orateur estime 

que les deux véhicules figurant sur le signal doivent ~re représentés 

Je façttn unlforme. 



Le PRESIDENT pnpo:::c que lc::s symboles adoptés en 1926 soient con

servés, mais que l..:;s divers pays ai<:mt le droit d'y apporter de légères 

modifications, c mm1e pi.tr c:x8mple, de repr•3senter le véhicule vu de 1 t ar

rière. Il prop·lSG, en outr2, que, lorsqu'un 5ign:ü impose des vitesses

lirai tes différentes pour les voitures serv:mt a.u transport de persom1es 

et pour celles qui sont entployées au transport des marchandises, les 

symb.oles repré sent.:::nt les deux véhicules vus de front ou les deux véhi

cules vus de l'arrière. 

Le représentant de .la F'nncé se rallie à la proposition du Prési .. 

dent, gui est alors adootée p.-::.r le Comité" 

Article 29 

M, von HElvŒRT (Pays-H'•s) d2m.:md"; s'il y a des représentants qui 

soient partisans d'un sifnal supplémentaire enalogue à celui que prévoit 

l'alinéa (d) du pa.ragrc:phe 1 de l 1icrticlc 29, mais concernant le poidf: 

maximum autoris8 par roue. Cette proposition u'aye.nt pas été appuyée, 

le représentant des Pays-Ba.s lJ. retir•;;, 

H. ERKBERG (Suède) demande pourquoi la lettre "rn" (signifiant 

"mètres Il) figure dans le sign.'ll re;rés<3nté par la Figure II, A,lO, alors 

qui elle ne figure p:-1s da.r.s le signJl II, :...1:)... 

M. TAYLOR (R~yaume-Uni) signale quten c,e qui conl!ei:ne ~e Royaume

Uni, on n'a pas estimé nécesso..:.re de faire figurer d;.ms le signal déorit 

à l'alinéa ~ e) ( IIJ A ,14) autre chose que le seul chiffre 1130". Il espère 

que là disposition de liêJlinéa (e) ne sera pas rendue obligatoire, car 

une telle décision contraindrait le Roynume-Uni à ajouter une inseription 

sur les nombreux milliers de signaux de limitation de vitesse implantés 

le long des routes de ce pays~ 

M, HO!-'IAYOUFAR (Iran) ~tM. von Hll'iERT (Pays-Bas) s'assoeie.nt aux 

observations du représentant du Royaqme-Uni, 

Sur la proposition de 1'1, THIROT (Franc~, :J_e Cr~~~~.<l~cide d' ad:::ptar 

un sign~_de lj;ni.tatioJl de vitesse. oui canJ~O~l_er·a seulement le chi!freJ 

les di vers pays sont libres de ~anpléter ce chiffre par une ins~riptim1 
stils le jugent utile, 

Le Canité décide égale1uent gue l'unité dq. J!lÇ.SJ~:re figurera aussi l:p.en 

sur le signal II.A.,lO gue_ sur le signal."'Ud!~ll. 
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Rép~ant à une questi !l du PRESIDENT, qui lui a demandé s'il 

tenait à ce que le signal I .A.l5 servtt à indiquer la fin de toutes 

les restrictions, ~i. FRAEN ~ (Isr~~l) répond qu'il lui suffirait 

que l'on modifi~t l.égèrçmen~ l'alinéa (!)du paragraphe l de l'n.rtiele 

29 en remplaçant les m~ts 11 a: revers du signal II,b..l4" par les mots 

"au revers des signaux II,A.S, 101 11, 12, 13 et 14". 

M. ZACH (Tchécoslovaquile) croit que si le signal "fin de limit~.

tion de vitesse" (J:I 1A.l5) doit servir à indiquer le ten•~e àe toutes le~ 

restricticns, cela risque d donner lieu à de graves contusions, ca.r 

les ·conducteurs po\œront ne pas savoir exactement à quelle restri~tion 

le signal universel de fin de restricticn se réfère. 

li. TAYLOR (Roya.ume-Uni) et M. BL~~-ANDERSDl (Danemark) s•a.s~ocient 

aux observations du représentant de la Tchécoslovaquie. 

M. PETIT (Bel~~ique) fa:it r8IIlB.rquer qu'il a déjà été propQ.sé à une 

séance précédente que 11 ali ea ( f) du paragraphe 1 de 11 articùe 29 

fttt fondu av~. 11 alinéa ( e) 

Le PRESIDENT propql!le qu,e le Groupe de t.ravail soit eha.rgé d~ fon

dre en un seul alinéa les alinéas {e) et (f) du paragraphe 1 de l'arti

cle 29. 

Il en est aiwsi décidé et le Qgmité adqpte l'article 29. 

Articlt 30 

M. TAYLOR 1(Royaume-Uni demande si U sera. loisib.+e au Royaume-Uni 

dlemployer ie m.ot 11Halt" qui. est en usage depuis bien des années dans 

aon ~·, au lieu du mot "Stop". 

M. SACH (Tchécoslovaqule) se demande si, le mot "stop .. étant univer

sellement ~~pris et étant, qui plus est, un m~t anglais, le représen

tant du Royaume-Uni ne pour1·ai t pas 1 t accepter. · 

Le PRESIDENT signale éita.lement que le mot "stop" est emPl.;.yé parto"~.;.t 

aux Eta ts...Unts. 

M. T.i\YLOR (Royaœ.e-Uni 1 retire sa demande et déelare que les auto

rités du Royaume-Uni 1'er(8'lt de leur mieux pour introduire 1 1emploi du 

mot "St~"· 

L• article 29 est adopttl• 



Article .31 

M, BLOM-ANDERSFll{Danemark} parlant en son nom propre) ainsi qu'au 

nan des représentants d'IsratU, de la Norvège, de la Suède et de la. 

Turquie, propose que tout pays qui le déSïrera soit autorisé à cons~r

ver .le sifllal de "Pareage interdit11 ( e 'est-à-dire un P majuscule tr~

versé d'une ~arre) prévu par la Conventi•n de 19)1. Tout en comprenant 

que le Groupe de travail a voulu faire disparaître la diffé~anee entre 

1.1. noti0n de "Parcage interdit" et la notion de "Stationnement limit~ 11 , 

le représ~ntant du Danemark et. les représentants des pays au n~m des

quels il parle eroient qu'il y a ~epandant une distinction essentielle 

à faire entre ees deux notions et qu'il faut autoriser des signaux in

diquant l'une et l'autre. Les autem~rilistes étrangers qui se r .. ndront 

dans un pays où les deux signaux sont employés ne risquent pas d' éprou

ver de ce fait de graves difficultés, car ils auront une idée g~1~ral~ 

suffisante de la si€1lif~cation de chacun. 

M. THIRDT (France) signale que la décision du Groupe de tre.va.il 

a été prise à la suite dlune longue délibération qui s'est inspiré~ ~e 

la nécessité de réduir~ le plus possible le nomàre des signaux. Il pen

se que, dans le eas présent, il est particulièrément opportun de pro

céder à une telle réduction, car il lui semi,le assez difficile de di•

tinguer entre la notion de "stationnement limité" et celle de "parc'lge 

interdit". Il demande au représentant du Danemark d'exposer quel avan

tage préeis il voit à conserver le si@Pal np l'le.fréll, ~tant donné sur-
' 1 

tout qu'en vertu des nouwlles propositions, le laps de temps dur3llt 

lequel le stationnem.::nt est interdit pourra atre indiqué par um~ 1ns

eription figurant sur l<J sign2.l• 

Le PRESIDENT pense que eh~que pays p~urrait ~tre autoris6 à con

server 1 1 ancien signal, mais que tout pays, qui se réel3merait de cette 

faculté devrait faire en sorte qu lil soit rigoureusement utilisé dans 

le aeu• de la Convention de 19,31. 

M. vnn HÈMERT (Pays-B'Hl) rappelle que le Groupe at~ travail de la 

Commission économique pour l'Europe a décidé que tous les signaux dent 

l'adoption est proposée devront êtr~ dùfinis de façon ~bsol~~ent el~ire. 

Clest la raison pour laquelle ce Groupe de travail a décidé de ne pas 
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eonserver le signal du ''P ':::::..rré 11 ; toutefois, le représentant des 

Pays-Bas est disposé, e ce qui le concerne, à ré.intrcduirG ce signal, 

mais seulement à 1:?.. co ition que sa si@'lific'lt.ion soit définie de fe.

çon plus préd.se. 

M. s'~ssocie aux orservations pr~sentêés par 

leB représentants de la Fr :cnce et des Pays-Bas et indique que les deux 

types de sign.::,ux sont employés en Belgique~ Les autori té.s belges avaient 

c~mmencé "voiture sc.atiœmée 11 eomme étant une voiture 

dont le ~ondul"teur rest3 au volant et une llvoiture parquée"comme une 

voiture sans occupant. ~o~ne aujourd'hui la plupart des voitures sont 

conduites par leur prop;iétaire et que, par conséquent, elles sont d'or-

· dihaire vides quand ell~s sont en stationnement, cette distinction a 

}'leau coup perdu de son intér(}t; il n'y a plus, en effet, qu 1 une seule 

eapèoe de "voiture stat·.onnée 11 actucllement. Le représentant de la Bel

gique est donc disposé h accepter l'un ou l'autre signal, 

Sur l~invitation cu PRESIDENT, Me DUTOIT (hiT/FIA) expose que 

l'organisation qu'il re~résente n'a pas enregistré de protestation 

eontre la suppression ·~r.vis ·:tgée du signaJ. np '1,arré11 • 

M. BARI!('l\rq.rt.e) s:Urnsle que d:ms son pays on continue à faire une 

distinction entre les de x types de stationnements 1 car, dans les ~~es 

aneiennes et étroites turques, il est indispensable dlimpl3n-

ter nnn seulement le si€nal "Arr€t interdit", qui ~ignifie qu 1une voi

ture ne doit slarr€ter sous auo'.ln prétexte; mais a.ussi le signal 

"Parcage interclit", qui indique que les conducteurs sont autorisés à 

slarr~er momentanément pour laisser monter ou deseendre des personnes. 

M, HOMAYOUNFi\.R (Iran) croit que, dans toute lo. mesure du po::;sible 1 

il faudrait consel'VbJ.' 1 1 .ncien signal prescrit pa.r la Convention de 

1931. 

M. BIDM-.h.NDERSEN (.~anemark) répondent aux questions qui lui ont 

été 8Iltérieurement posée relativement à la définition du 11Parcage"1 

déclare qu 1il donne de c tte notion la même définition que lion trouve 

à la page 3 du document .~/COtJF .8/27 (Propositions présentées par le 

gouvernement d IIsraMl)~ 
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M. T .... YLOR (Royaume-Uni) déclare qu'il est disposé à accepter le 

signal propos~ dans le document E/CONF.S/3, et que le Royaume-Uni n'u

tilisera plus à llavenir le signal du np barré", mais il péut admettre 

que d'autres pays soient autorisés à le conserver. 

Le PRESIDENT propose que le Comité ador~e le signal !u 

"ST.hTIONNEL.ENT REGIB<!F.NTE 11 , tel qu lil figure da.ns le document de tra

vail (II,A~lS), mais que chaque paye ait le droit dladopter ou de con

sèrver 11 ancien signal prévu par la Convention de 19_31, 

Il en est ainsi décidé. 

Article J3 

M. EKBERG. (Suède) fait observer que lee signaux de hl)irection 

o~ligatoire" en Suède consistent oo une !lèche noire sur fànd jaune, 

conformément aux diSilOSi t1œ.e de la Convention 1e 19.31, Il d~ande ei 

la Suède ne peut pas ~tre autorisée à conserver cette canbinaison de 

couleurs. 

Le FTIESIDENT ayant demandé s'il insistera sur ce point, mène 

au C::!-3 où il ne trouver.:û t pas d 1 appui dans le Comité 1 le repr.ôsEnt3ftt 

du la Suède répond par l'affirmative. 

M) BRUNE (Union sud-africaine) expose que le bleu et le vert. 

sont des couleurs qui ne convierment pas au climat particulier du sud 

de l'Afrique et qu'il serait nacessaire de renouveler très fréquem

ment les signaux qui comporteraient ces couleurs. LfUnion sud-afl"icaine 
' 

att&chr;:T" ~ tt d,_~ ::'r5x .~ pouvoir re'!lrbcer le bleu par ~t. noir et le vert 

par quelque autre couleur. 

Le PRESIDENT demande 11 avis des représentants des autres pays· 

d'un climat analogue. 

M, SEN (Inde) dit qu'il y a peu de signaux bleus ou verts dana 

lfinde, de sorte que l'on ne con~~ pas de façon exacte l'influence 

des conditions climatiques sur ces signaux, méd; il y a lieu de 

croire que les constatations faites en Union sud-africaine vaudraient· 

aussi pour l'Inde• Toutefois, lf!nde est disposée à faire l'essai d~ 

couleurs propoeées par le Groupe de travuil. 
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M, T~YLOR (Roy llllle-Uni) d'clare que son collègue 1 le conseiller 

technique du gouve.mement de la Rhodésie du sud, a fait les m&les cons

tatations qtle le rep âsentant de l'Union 5ud-a.frie2aine, en ce qui con

cerne l'effElt du climat sur l:.a peinture bleue ou verte. 

Le PRESIDENT p opose de lr1.sser un.e certt.ine lat-itude aux pays 

de l'is..frique m&ridionale pourTG que toute modification, qui serait in

troduite~ sc>it appliq~ée uniformlment et que l'intérieur du symbole de

meure l:;lanc. 

Iâi?roposit~du Président est adoptée. 

M, FiüWŒR (Ob ervateur du gouvernement de l'is.uatralie) demande 

q.~-tune exeeptiœ analogue soit' autorisée pour l'Australie. . \ 

A propos de lf;~inéa (a) du paragraphe 2 de l'article 33, 
M. von HE.~J]:R'l' {Pays-Bas) eoi!IID.unique un dessin di.:llla lequo:~l l:l. flèche 

du signal II, B .. l a 1me forme légèrement modifiée, 

Le Cgmité déci le gue ce dessin pourra êtra faculta.t~vent~t adopté, 

lê séance est l ~evée à 12h35 

.. 

/ 


